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PROCES VERBAL ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES PEP71 réunie le mercredi 8 juin 2022  

Site DENFERT – 71100 Chalon sur Saône ou visioconférence 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

    10 h 00 Ouverture de l’assemblée générale ordinaire : 

 

 Approbation du Procès-verbal de l’AG du 9 juin 2021 (consultable sur le site www.pep71.org, rubrique 
‘’L’Association / Les Assemblées Générales’’  

 Rapport d'activité 

 Rapport financier 

 Présentations des Investissements de l’année 2021 

 Affectation des résultats 2021 

 Présentation des Investissements prévisionnels 2022-2028 

 Orientations budgétaires 2022 

 Budget prévisionnel 2023 

 Fixation des cotisations 2023 

 Rapport d'orientation 

 Renouvellement du Conseil d’Administration 

 Présentation des modalités de vote des différentes résolutions (cf. ci-dessous) 

 Clôture de la session en visioconférence. 

 Fin des travaux.  

Vers 12h30 : Clôture de l’assemblée générale ordinaire 

 

LISTE DES PARTICIPANTS : (listes d’émargement des votes en annexe du présent PV)  

 Nombre d’adhérents présents : 30 en présentiel et 3 en visio 

 Nombre d’adhérents représentés : 23 en présentiel 

 Nombre total de votants : 30+3+23 = 56 

 

 

Le président remercie tous les adhérents et partenaires présents à cette AG.  Elle se déroule en présentiel ou en 
visioconférence. Après avoir procédé à l’identification des présents à distance et à l’attribution des pouvoirs, M. 
MASCIO ouvre la séance à 10h. 

Il rappelle les conditions de format mixte (présentiel et visioconférence) ainsi que l’enregistrement des débats, et 
précise les modalités de vote à l’issue de l’AG. 

 

 

 

 

 

Le PV de l’assemblée générale 2021 relative à l’exercice 2020 était disponible sur le site Internet de l’association, 
de même que l’ensemble des documents support de cette assemblée générale. Il est reprécisé que pour des raisons 
de coût d’impression d’une part mais aussi dans une démarche plus responsable, nous avons fait le choix de limiter 
les impressions papier ... 
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Présentation du Rapport d’Activité par le directeur général, S. 
FICHET, la directrice des ressources humaines Lan NGUYEN et 
la directrice qualité et projets Mélanie PETEUIL. Il est 
reprécisé comme chaque année mais cela reste indispensable 
de bien le redire, que les éléments retenus dans la 
présentation qui ne traduisent qu’une infime partie du travail 
réalisé par les professionnels de l’association. Les choix 
traduisent pour la plupart les nouveautés de l’exercice écoulé 
ou des développements spécifiques.  

 

 
 

Pour rendre compte de l’étendue des activités et des domaines, la présentation proposée est consécutive d’une 
demande des autorités de tarification, de transmission d’un organigramme complet de l’association en format 
‘’logigramme’’. Celle-ci rend compte de l’organisation en pôles : 

 d’une part les établissements et services à vocation sociale, sanitaire ou médicosociale concourant à 
l’accompagnement de publics spécifiques dans le cadre d’autorisations accordées pour 15 ans par la 
puissance publique (ARTS, CD71ou DDETS) : ce sont les structures listées en tête de colonne ; 

 d’autre part, l’ensemble de dispositifs qui concourent à renforcer les actions des premiers, dispositifs dont 
les autorisations et financements sont plus limités dans le temps puisque nécessitant pour la plupart des 
sollicitations annuelles de reconduction des moyens. Ces dispositifs sont les composantes du domaine des 
PSP (politiques sociales de proximité) et plus modestement des PEP (politiques éducatives de proximité) ... 
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Concernant l’activité enregistrée au 
cours de l’exercice 2021 pour les 
ESMS, nous notons une très forte 
progression avec un nombre de 
bénéficiaires en hausse de + de 20% 
en moyenne, hausse qui concerne 
tant le secteur adulte que les plus 
jeunes, mais avec toutefois une 
plus nette évolution dans le secteur 
enfance. 

Cette progression sera davantage 
détaillée dans la suite de l’exposé 
puisque de nouveaux dispositifs ont 
vu le jour qui contribuent bien 
évidemment à cette forte 
progression. 

Toutefois cette progression est surtout la conséquence des nouveaux dispositifs ouverts sur la fin de l’année 2020, 
dont la montée en charge se traduit avec un léger effet retard. 

 

DSMS 2019 2020 
Évolution 

2020/2019 
2021 progression 

Évolution 
2021/2020 

enfants 1 235 1 289 4.4% 1 591 302 23.4% 

adultes 559 565 1.1% 637 72 12.7% 

total 1 794 1 854 3.3% 2 228 374 20.2% 

 

Concernant les dispositifs des 
PSP, dispositifs qui comme 
expliqué précédemment 
concourent à renforcer, 
améliorer ou compléter l’activité 
des ESMS, les chiffres sont en 
très forte progression avec une 
hausse de 55% de bénéficiaires. 

Cette évolution remarquable est 
toutefois à relativiser puisqu’elle 
intervient par comparaison avec 
les chiffres de l’année 
précédente qui enregistraient 
une proportion strictement 
inverse dans le secteur PSP 

enfance, en raison notamment de la pandémie qui avait contraint majoritairement les dispositifs du pôle ‘’soutien 
à la parentalité’’ à devoir fermer leurs portes une grande partie de l’année... Ils retrouvent en 2021 un 
fonctionnement plus serein qui explique donc en partie la progression (+ 45% de bénéficiaires enfance). 

Toutefois dans le même temps, le secteur PSP adulte progresse quant à lui de façon plus significative à +63%, 
conséquence de l’ouverture de nouveaux dispositifs en 2021, mais également en raison de services nouvellement 
ouverts fin 2020 et dont l’activité a pu se concrétiser pleinement au cours de l’année 2021 (une RAS + 2 GEM). 

Focus sur la Caisse de Solidarité qui attribue diverses aides financières aux enfants et adolescents dont les familles 
rencontrent des difficultés passagères. En 2021, 15 517€ ont été attribués, concernant 159 dossiers (88 familles), 
et 148 concernaient la restauration scolaire (93% des aides, montant moyen 98€). 
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DPSP 2020 2021 progression 
Évolution 

2021/2020 

enfants 723 1 046 323 44.7% 

adultes 1 037 1 689 652 62.9% 

total 1 760 2 735 975 55.4% 

 

Concernant les Politiques Éducatives de Proximité, elles se limitent désormais au SAPADHE dont le sigle a évolué 
avec deux lettres supplémentaires pour signifier que l’accompagnement des enfants malades peut aussi avoir lieu 
à l’Hôpital ou à l’École. 

152 dossiers ouvert en au cours de l’année scolaire 2020-21 dont 36 dans le 1er degré et 116 dans le 2nd, concernant 
91 filles (60%) et 61 garçons (40%) pour des pathologies principalement en lien avec : 

 Des problématiques psychologiques voire psychiatriques 47% (refus ou phobies scolaires, troubles 
alimentaires...) 

 Des maladies graves (cancers) 45% 

...représentant donc 92% des situations.... 

 

En compilant les chiffres DSMS, PSP et PEP : 

 2 326 adultes accompagnés, ce sont 724 personnes 
de plus qu’en 2020, soit une progression de 38% 

 2 789 enfants accompagnés, soit + 777 jeunes, soit 
une progression de 45% 

Avec 5 115 bénéficiaires des actions PEP71 en 2021, 
l’association a donc accompagné 1 501 personnes de 
plus qu’en 2020. 

 

 

 

UEMA : La candidature des PEP71 déposée en 2020 
a été retenue pour l’ouverture d’une Unité 
d’Enseignement Maternelle Autisme dès 
septembre 2021. Elle accueille 7 jeunes enfants 
porteurs de troubles du spectre autistique orientés 
par la MDPH. 

L’objectif des UEMA est de soutenir la construction 
de la posture d’élève des enfants porteurs de TSA 
afin qu’ils puissent prétendre à intégrer une 
scolarité ordinaire en élémentaire à termes. 

Les moyens pour y parvenir sont : 

 L’adaptation des moyens pédagogiques 
 L’intervention médico-sociale précoce, individualisée et massive 
 L’inclusion dans le milieu de scolarisation ordinaire autant que possible 
 La guidance familiale pour favoriser la généralisation des apprentissages. 

Extension SESSAD TSA Louhans : Après sollicitation de l’ARS sur ce sujet à l’automne 2020, la création d’une 
antenne TSA a très rapidement été actée. Elle répond aux besoins d’un secteur qui présente une liste d’attente de 
plus en plus importante et a ouvert en mars 2021 à Branges, pour une capacité de 6 places, dont nous espérons 
une évolution rapide ... 
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A. Dispositifs innovants et alternatifs RAPT  

 

A1. PAS : 

Fin mai 2021, l’association a été interpellée par l’ARS 
pour la mise en œuvre d’un dispositif appelé Pôle 
d’Accompagnement Scolaire dans le cadre d’une 
expérimentation nationale, afin d’accompagner des 
jeunes sans solution alors même qu’ils ont une 
notification MDPH (ITEP, ULIS, SESSAD…).  

Ce PAS concerne 7 jeunes du bassin de Louhans. Un éducateur spécialisé a été recruté à temps plein pour 
accompagner de façon pertinente chaque jeune au sein de sa classe, voire au domicile, et apporter son concours 
et son regard de spécialiste à l’enseignant de l’élève. Subvention annuelle de 50 000€. 

Fin juin, l’association a de nouveau été sollicitée pour la création de dispositifs innovants. Deux propositions ont 
alors été faites et ont toutes deux été retenues : 

A2. Equipe Mobile d’Accompagnement Pour Tous :  

L’EMAPT est un dispositif qui s’inscrit dans le cadre de la démarche ‘’Réponse accompagnée pour tous’’. Il s’adresse 
à des jeunes âgés de 3 à 20 ans en situation de handicap relevant d’une orientation médico-sociale non suivie 
d’effet (orientation en IME/DITEP ou SESSAD) et qui doivent, dans l’attente, bénéficier d’un accompagnement afin 
d’éviter la rupture de leur parcours scolaire. Cette EMAPT concerne 30 à 40 jeunes sur le bassin louhannais et 
chalonnais. Financement non reconductible pour l’année scolaire 2021-2022, à hauteur de 375 000€. 

A3. Villa Orbize : 

Permettre à des jeunes adultes maintenus à l’IME au titre de l’amendement Creton d’intégrer une structure 
indépendante de l’IME (6 places). Cela libèrera 6 places à l’IME pour accueillir des enfants plus jeunes, jusqu’à 12 
enfants en accueil séquentiel. 

Financement également non reconductible pour le fonctionnement (450 000€) mais aussi pour l’acquisition de la 
villa et sa transformation en ERP (550 000€). 

B. EXTENSION ACT  

En juin 2021 l’ARS a autorisé 2 places d’ACT supplémentaires, portant donc la capacité à 16 places. Dans le même 
temps nous avons candidaté à une extension de capacité supplémentaire de 6 places d’ACT ‘’à domicile’’ qui porte 
notre autorisation totale à 22 places. Ces places HLM (hors les murs) constituent une innovation en ce sens que les 
personnes vont pouvoir bénéficier d’un suivi spécialisé au sein de leur domicile, mais cela peut aussi permettre 
d’envisager un processus de préadmission vers le dispositif d’ACT classique, ou également permettre de construire 
différemment les fins d’accompagnement classique via un retour à domicile... L’ensemble aura aussi pour 
conséquence de fluidifier la dynamique de renouvellement de places. 

 

 

A. FERMETURE DU RESTAURANT 

Compte tenu de la baisse d’activité du restaurant et de 
la nécessité d’investir pour renouveler le matériel, il a 
été décidé de redimensionner l’atelier cuisine de 
l’ESAT Atelier des PEP. Le restaurant a fermé en 
septembre 2021. Persistent le self qui assure la 
restauration de midi des travailleurs handicapés, la 
salle de séminaire et le service de boites déjeuner à 
emporter. 

 

Il est aujourd’hui trop tôt pour juger de la durée de cette fermeture ou d’une éventuelle réouverture sous un format 
différent ou non... 
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B. Contractualisation Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens DDETS  

L’année 2021 a été rythmée par des réunions de travail avec la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et 
des Solidarités afin de négocier et contractualiser le premier CPOM entre leurs services et l’association. C’est une 
première concernant cette autorité de tarification auprès de laquelle nous avions manifesté à plusieurs reprises 
notre volonté d’entrer dans ce type de démarche. C’est chose faite depuis la fin d’année avec un contrat signé fin 
décembre pour la période 2021-2025 

De façon très novatrice la DDETS a validé le principe d’inclure dans la démarche outre le CHRS de l’Ecluse éligible 
par définition, d’autres dispositifs du pôle VIF tels l’IML et l’HU mais aussi les 3 Résidences Accueils et Services 
gérées par les PEP71. 

 

 

L’année 2021 a été l’occasion de finaliser deux projets 
immobiliers dont on retrouve la traduction comptable et 
financière dans l’exposé de la directrice financière. 

 

 

 

 

 

La reconstruction du foyer BESSEIGE 
(partie hébergement notamment) et la 
réhabilitation de locaux de jour ont débuté 
fin 2019 avec une livraison initialement 
prévue pour février 2021, mais la crise 
sanitaire aura eu raison de cette 
planification ambitieuse : le chantier a été 
arrêté lors du premier confinement, puis 
les entreprises ont pu reprendre leurs 
travaux, mais en limitant au maximum la 
coactivité, afin de respecter les protocoles 
sanitaires successifs, engendrant un retard 
de plus de 6 mois. 

La commission de sécurité de sécurité s’est tenue en juillet 2021, ce qui a permis le déménagement des enfants et 
des équipes éducatives mi-août pour une installation effective à la rentrée de septembre 2021. 

L’automne fut ensuite le moment de la démolition des anciens bâtiments avec un retraitement des espaces ainsi 
libérés lors de ce printemps 2022. 

Les extensions successives de la 
capacité des ACT ont conduit 
l’association à acquérir de nouveaux 
locaux à Saint-Rémy fin 2020 (ancien 
cabinet médical rue Auguste Martin) 
afin d’installer les professionnels dans 
des bureaux en adéquation avec leur 
nombre croissant. L’équipe a intégré 
ces nouveaux locaux au printemps 
2021, plus fonctionnels, spacieux et 
lumineux après quelques mois de 
réhabilitation. 

Tout comme pour le foyer BESSEIGE une 
inauguration est à envisager en 2022... 
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L’Association a connu une évolution grandissante ces dernières années, passant de 192 salariés en CDI en 2006 
(première compilation associative des données) à 288 salariés en 2011 (5 ans plus tard), puis 375 salariés en 2021 
(10 ans plus tard). 

Sur 15 ans, l’augmentation de 183 salariés, permet de quasiment doubler l’effectif de l’association. 

Cette augmentation d’effectif en personne physique a fait l’objet de recrutement direct et d’augmentation de 
temps de travail, puisque parallèlement, l’évolution des ETP est passée de 149.24 ETP en 2006 à 327.32 ETP en 
2021 soit +178.08 ETP. 

Le ratio de salariés à temps partiel est passé de 77.07% en 2006 à 87.3% en 2021. 

En 2006, seuls 10 structures PEP71 existaient (ESAT Atelier des PEP, SAMSAH, Pôle d’Insertion, Foyer Besseige, 
CMPP, CAMSP, CROP, IME Orbize, SESSAD et Siège). 

 
Le taux de féminisation dans les effectifs a augmenté, passant de 75% en 2006 à 83% en 2021. Cela correspond aux 
standards du secteur médico-social. 
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La rémunération mensuelle moyenne semble plus élevée dans l’ensemble chez les hommes, cela s’explique par le 
taux d’emploi à temps partiel chez les femmes et à la marge, par le recul de l’acquisition d’ancienneté pour le 
déroulement de carrière lors des absences pour congés parentaux à temps complets. 

 
L’année 2021 a connu une forte tension au niveau de la gestion du personnel. Un turn-over record de 18% a été 
enregistré. 70 nouvelles embauches en CDI, contre 60 sorties. 

Un nombre record de CDD, dû à un manque de professionnels (difficulté de recrutement sur des postes vacants, 
suspension de contrat, absentéisme, besoin de renfort …) 

Cela s’est traduit par une création de poste au niveau de la gestion RH-Paie, qui s’est concrétisée en février 2022. 

 
Pendant l’été 2021, le gouvernement annonce l’obligation vaccinale pour les professionnels sanitaires et médico-
sociaux pour fin août. Pendant la période des congés estivaux, sans avoir encore tous les textes réglementaires, il 
a fallu déterminer les structures concernées, les modalités…, tout en étant en accord avec la RGPD (règlementation 
générale des données personnelles. 
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Sont soumis à l’obligation vaccinale tous les professionnels des structures médico-sociales, ainsi que les 
professionnels qui partagent des locaux avec ces professionnels. Les visiteurs (hors usagers) sont soumis au Pass 
sanitaire. 

Il a été nécessaire de mettre en place différents registres, organiser le contrôle de l’obligation vaccinale et des Pass 
sanitaires, habiliter les professionnels à réaliser ces contrôles, gérer la logistique (smartphone avec l’application 
Tous Anti-Covid) … À cela s’ajoutent les exceptions à la règle : certificat de rétablissement ou contre-indication 
médicale. Et pour les professionnels ayant une contre-indication médicale, la CPAM n’était pas en capacité de 
délivrer le QR Code nécessaire dans les délais impartis… Cela a représenté beaucoup de questions, de doutes, avec 
de nombreux cas qui ne ‘’rentraient pas dans les cases’’.  

Ainsi que présenté par la DRH, cela a occasionné des suspensions de contrat de travail, certaines temporaires, 
d’autres toujours en cours. Les services RH et qualité ont été très lourdement sollicités par cette crise : après toutes 
les versions du protocole sanitaire, l’obligation vaccinale a représenté une nouvelle charge de travail, avec un 
protocole sanitaire en évolution constante, tout comme les consignes de gestion des cas positifs, des cas contacts, 
des mesures d’isolement… 

 

Les ouvertures de nouvelles structures (EMPAT, 
PAS, UEMA, SESSAD TSA de Branges) signifient 
élaboration du livret d’accueil et règlement de 
fonctionnement, création des logos, plaquettes de 
présentation, mise à jour du site internet… 

Mise en place du logiciel Dossier de l’Usager pour 
les nouveaux dispositifs et formation aux nouvelles 
fonctionnalités du logiciel pour l’ensemble des 
structures 

 

 

Concernant le système d’information, un travail de fond a été mené pour remplacer les systèmes NAS (système de 
partage de documents entre les professionnels de chaque équipe) avant que le matériel vieillissant ne devienne 
obsolète. 

En parallèle, l’évolution des liens internet, de la téléphonie et de l’infrastructure informatique de manière générale 
permet à l’association de disposer d’un système d’information sécurisé, fiable et adapté à nos besoins. 
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Présentation du Rapport Financier par la directrice financière, B. GONTHIER. 
 

 

 

 

 

Les recettes associatives 2021 se sont élevées à 24 666 778€, elles sont constituées à 78% par les produits de 
tarification, soit 19 280 651€ :  

Les produits de tarification sont répartis comme suit : 

DDETS (direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités)     717 623 € (4%) 

Conseil Départemental          6 333 806 € (33%) 

Assurance Maladie                   12 229 222€ (63%) 

Viennent ensuite les autres produits : 

SUBVENTIONS         2 426 741 € 9.84% 

BUDGET COMMERCIAL des ESAT      1 309 506 € 5.31% 

PRODUITS EXCEPTIONNELS DES ESMS (reprises de provisions, fond dédiés…) 1 032 215 € 4.18%  

PARTICPATIONS USAGERS               561 759 € 2.28% 

GESTION PROPRE (remboursements salariés, produits divers, dons, cotisations)       50 031 € 0.20%  

PRODUITS FINANCIERS                5 877 € 0.02% 

Les charges de l’exercice se sont élevées à 24 266 933€ 

L’écart entre les produits et les charges représente le résultat comptable, soit 399 845€. 
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Charges significatives de l’exercice 2021 par 
groupe fonctionnels : 

Les postes les plus importants sont tous en 
progression, sauf pour les fournitures 
médicales, 2020 ayant été une année 
exceptionnelle au niveau de ce type 
d’équipement. (équipement de protection 
individuelle : masques, gels…). 

Fluides 487K€ dépenses d’eau, d’énergies, 
électricité… 

Alimentation 380K€ 

Frais de déplacements + carburant = 304K€ 

 

Les télécommunications 294 k€ (affranchissements, abonnement serveurs et maintenance, liens internet, 
messageries, frais de téléphonie fixe et mobile) 

Viennent ensuite les postes de fournitures : 

- fournitures administratives 97K€. 
- fournitures éducatives et de loisirs 79K€ 
- fournitures médicales : 116K€ en 2020, contre 51K€ en 2021. Nous retrouvons sur cet exercice un niveau de 
consommation normal (42K€ en 2019). 

Les dépenses de personnel s’élèvent à 15 871 825€, en légère baisse par 
rapport à 2020, alors que normalement, ce groupe de charge est en 
augmentation tous les ans.  

Cette baisse est à mettre en lien avec : 

 Des indemnités maladie perçues par l’employeur plus importantes 
que les autres années, résultant de contaminations de professionnels à 
la COVID,  

 des suspensions de contrat de travail liées à l’obligation vaccinale,  
 des difficultés de recrutement pour remplacer les professionnels absents, ou pourvoir de nouveaux postes 

créés sur l’exercice. 

Les rémunérations et charges du personnel salarié s’élèvent à près de 15 328 935€.  

À ces dépenses s’ajoutent :  

- Les prestations auprès de personnel extérieur à hauteur de 446 k€, dont 154 K€ pour les orthophonistes 
- Les rémunérations d’intermédiaires pour 78 K€ (ex : honoraires des commissaires aux comptes pour 36 K€, mais 
également divers autres honoraires versés : cabinet d’avocats pour des affaires en cours, ou des honoraires relatifs 
aux recrutements…) 
 Enfin, ces charges de personnels comprennent également les Indemnités Départ en retraite provisionnées 

sur 2021 pour 78 K€.  

L’ensemble des IDR à 5 ans est provisionné. 
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Enfin, les charges de structure significatives : 

L’impact des locations est de 530 K€ : montant en hausse de près de 100K€ à mettre en lien avec le déploiement 
de dispositifs au sein de l’association. 

Nous observons également une hausse des dotations aux amortissements des intérêts d’emprunts sur l’exercice 
2022, pour atteindre 1 580 K€ pour l’un et 125K€ pour l’autre, conséquence du déploiement du patrimoine 
immobilier de l’association. 

L’entretien des biens, ainsi que la maintenance des installations représentent 537 K€, coût stable 

Les assurances annuelles se sont élevées à 122 K€. 

Diverses provisions et fonds dédiés ont été constitués à la clôture pour des risques ou projets précis : 

 Provisions travaux 572 K€ 
 Fonds dédiés pour divers objets : 2 250 K€ dont 1 280k€ qui correspondent à des Crédits Non 

Reconductibles octroyés par les autorités de tarification pour des projets expérimentaux, nous avons 
également alimenté 445K€ pour des projets immobiliers en cours de réflexion. 

Le résultat associatif est en 2021 un excédent de 399 845 €. 
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Présentation du Rapport Financier Consolidé par M. COUREAU, commissaire aux comptes. 
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Autres données budgétaires et financières par la directrice financière, B. GONTHIER. 
Les investissements de l’exercice se sont élevés à  
4 650 000€, répartis comme suit : 

3 652K€ pour les constructions et leurs aménagements. 
Ce montant est la conséquence de la reconstruction du 
foyer d’hébergement de la MECS = 3 320K€ et du 
déménagement des locaux administratifs des ACT = 
280K€ 
Les investissements en matériels sont en hausse, avec 
54K€ d’investissements liés aux différentes activités 
commerciales de l’ESAT des PEP71. 
Mobilier : 170K€. Poste exceptionnellement élevé en 

2021, lié à l’acquisition du nouveau mobilier pour la MECS : 98 k€, et 38K€ sur les Avouards pour des lits médicalisés/ 
Le matériel informatique est en évolution également (+ 15K€), le renouvellement des véhicules est stable. 
Au-delà de ce qui est présenté, près de 150 K€ d’aménagements divers : salle Snoezelen, remise en état de la 
chaufferie DENFERT (53K). 

 
Le montant présenté d’immobilisations en 
cours est en baisse significative entre 2020 et 
2021, car les locaux BESSEIGE ont commencé à 
être amortis (près de 2 millions d’euros 
présentés l’année dernière). 
Le montant le plus significatif au niveau des 
immobilisations en cours à la clôture est 
l’investissement initié pour le projet à Bey, 
pour lesquels l’IME a reçu des Crédits non 
reconductibles afin d’expérimenter un projet 
de villa pour jeunes adultes autistes. 

Les travaux engagés au 31-12 s’élevaient à 332 K€. 
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Affectation des résultats 2021, B. GONTHIER, directrice financière. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Visualisation par financeur du passage 
des résultats comptables (produits – 
charges), aux résultats à affecter. 

Passage de l’un à l’autre en 
réintégrant ou enlevant des écritures 
qui doivent être saisies dans les 
comptabilités, du fait de la norme 
comptable, mais que le financeur 
rejette. 

Ex : variation provision Congés payés. 

 

 

 

Propositions d’affectations : 
- Investissement = 52 K€, qui est le résultat à affecter des ACT. Il s’agit de crédits octroyés par le financeur afin de 
financer le déploiement des ACT hors les murs, le but étant d’alimenter la section d’investissement pour acquérir 
de nouveaux véhicules par exemple. 

- Réserves de compensation = 15 000€ pour IME, 6 000€ pour le SAVS et 10 000€ pour l’AJ, afin d’abonder les 
réserves insuffisamment dotées. 

Pour les services en gestion propre, il n’y 
a pas de retraitement d’écritures = le 
résultat comptable correspond au résultat 
à affecter. 

Pour l’Esat commercial = Le déficit 
constaté en 2021 est proposé en reprise 
sur reports à nouveau excédentaires, car 
les excédents enregistrés sur les années 
permettent d’absorber ce résultat,  

Les résultats des autres services sont 
proposés en report à nouveau 
excédentaire. 

Report à nouveau déficitaires : 15 018.92€ 
qui correspondent au résultat excédentaire de la RAS MONTCEAU, mais que nous proposons en report à nouveau 
déficitaire afin de combler le déficit enregistré en 2020, première année d’ouverture de la RAS. 

139 796.25 + 15 018.92 = 154 817.17€ 
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Plan pluriannuel d’investissements 2022-2028, B. GONTHIER, directrice financière. 
 

 

 

Les Investissements prévisionnels 
présentés relèvent du quotidien, 
d’équipements arrivant en date de 
fin d’utilisation prévue. Seul fait 
majeur, l’acquisition et la mise aux 
normes de la villa Orbize sur 2022. 

 

 

 

BÂTIMENTS : une construction bien engagée sera immobilisée sur 2022, la villa ORBIZE. 

AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS :  

 2022 = Près de 300K€ pour les aménagements des constructions : différentes réfections, mises aux normes, mais 
surtout création d’un local pour l’AJ Chalon. 

 2023 = Aménagements de vestiaires sur Châtenoy au niveau de l’ESAT, renouvellement de climatisations ou 
chaudières arrivant en fin d’amortissement. 

 Autres années, investissements courants :  

MATERIELS = investissements prévus pour l’activité économique de l’ESAT majoritairement, surtout sur 2022 et 
2023, puis renouvellements prévus des autres structures. 

AMENAGEMENTS DIVERS = quelques réfections non significatives. 

MATERIEL DE TRANSPORT = prévisions pluriannuelles stables, environ 500K€/an. 

MATERIEL DE BUREAU ET IFORMATIQUE = montants significatifs en 2022 et 2027, dates des renouvellements de la 
flotte de copieurs de l’association 

MOBILIER = des projections en lien avec les aménagements prévus, à court terme. 
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Orientations budgétaires 2022, B. GONTHIER, directrice financière. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget présenté reprend tous les éléments connus à date de la présente assemblée : 

 Pérennisation des dispositifs RAPT sur le SESSAD, d’où une évolution de la tarification 

 Hausse de la masse salariale en lien avec ces nouveaux dispositifs et la villa Orbize 

 Projections des salaires en lien avec les mesures salariales successives depuis 11/2021 : Laforcade 1, Ségur 
2, et Laforcade 2. Les produits de tarifications et subventions ont donc été revus à la hausse pour absorber 
ces charges de salaires supplémentaires. 

 Augmentation des différents postes par rapport à l’inflation, hausse des carburants, fluides… 

 Prévision d’une reprise économique au niveau de l’Esat commercial sur l’année pleine, en lien avec la 
présentation du BE de cette activité fin 2021. 
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Budget prévisionnel 2023, B. GONTHIER, directrice financière. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget 2023 reprend les éléments présentés sur l’exercice 2022 en termes de mesures nouvelles. Les produits 
de tarification ont évolué en appliquant un taux directeur, ainsi que les différents postes de charges : fluides, 
salaires … 

Les dotations aux amortissements ainsi que les charges financières ont été réajustées par rapport aux 
investissements réalisés, ou prévus. 

Le BE 2023 est donc proposé à hauteur de 26 616 600€. 
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Rapport d’orientation, M. MASCIO, président. 

Une longue crise sanitaire qui laisse des traces 

Depuis plus de 2 ans nous avons fait face à une crise sanitaire longue et difficile qui n’est peut-être pas encore 
terminée. Cette crise a laissé des traces d’abord chez les personnes que nous accompagnons en amplifiant leurs 
besoins ou en les modifiant ou encore en modifiant les attentes d’aides. Mais elle a créé aussi de nouveaux besoins 
que nous devons prendre en compte dans les interventions de nos professionnels auprès de nos publics. Une 
grande partie des nouveaux dispositifs qui ont été mis en place, comme vous avez pu le voir, répond à ces besoins 
nouveaux ou à des besoins qui existaient déjà mais qu’il n’est plus supportable de laisser sans réponse.  

Notre association poursuit sa réflexion pour proposer et inventer les dispositifs nécessaires pour accompagner au 
mieux les personnes vulnérables et leurs aidants.  

L’impact sur les professionnels 

Cette crise a aussi fortement impacté les professionnels dans les modalités et les conditions d’intervention. 
Beaucoup ont fait preuve d’inventivité pour mieux répondre aux besoins et ne faire courir aucun risque aux 
personnes et je leur renouvelle les remerciements de l’association pour leur réussite à préserver au mieux leur 
public et leurs collègues. De nouvelles méthodes de travail ont été forcément utilisées et certaines vont perdurer 
comme le télétravail dans des proportions qui sont d’ores et déjà fixées. Mais le secteur du social et du médico-
social a trop longtemps été oublié des revalorisations. Après les Ségur 1 et 2 puis les mesures Laforcade 1 et 2, il a 
fallu attendre les annonces en février dernier du précédent 1er ministre pour étendre enfin ces mesures de 
revalorisation à une partie des personnels qui travaillent dans ce secteur, et on attend toujours les décrets de mise 
en œuvre concrète. Pourtant le compte n’y est pas puisque trop de professionnels sont écartés de cette 
revalorisation : agents de service intérieur, maîtresses de maison, personnels comptables et administratifs, 
personnels d’encadrement et de direction et d’autres que j’oublie certainement, ne seront pas concernés par la 
revalorisation. Pourtant ils participent tous de l’accueil et de l’accompagnement des personnes que nous 
accueillons et de nos résidents, souvent de leur présence, de leur disponibilité de leur engagement et de leur 
détermination dépend la qualité du service qui est dispensé à nos bénéficiaires.  

Notre association trouve ces oublis injustes et nous continuons, nous continuerons à revendiquer avec les 
organisations d’autres employeurs associatifs, que l’ensemble des personnels du secteur social et médico-social 
soient reconnus à leur juste valeur. 

Une crise de recrutement préoccupante 

On entend dans les médias les crises de recrutement qui impactent le secteur de la restauration et de l’hôtellerie, 
le secteur hospitalier, l’enseignement… mais notre secteur social et médico-social ne fait la une des médias que 
lorsqu’un opérateur marchand plus qu’indélicat est démasqué dans ses méthodes inacceptables pour recueillir des 
bénéfices conséquents à redistribuer à ses actionnaires. Pourtant la crise du recrutement dans le secteur SMS est 
très préoccupante : les métiers du SMS n’attirent plus les professionnels qui se dirigent vers d’autres secteurs ou 
même d’autres métiers. Certes, la question de la rémunération comme je l’évoquais à l’instant est sans doute un 
paramètre de cette désaffection mais nous devons aussi mener une analyse plus globale des conditions d’exercice 
des métiers, de la formation, des modalités d’accès mais aussi de la considération de la société vis-à-vis de nos 
professionnels. À cela, il faut ajouter une convention collective qui date du siècle dernier et qui a évolué à la façon 
d’un millefeuille pour reconnaître des particularités et des exceptions mais qui ne reflètent pas ou plus une image 
commune, une réalité collective. 

Notre association est engagée avec notre syndicat d’employeurs associatifs, dans le processus de négociation et 
d’élaboration d’une nouvelle convention collective unique, processus qui prendra nécessairement plusieurs années 

Notre association dénonce le dévoiement de l’économie sociale et solidaire par des sociétés mercantiles, demande 
la généralisation des organismes gestionnaires à but non lucratif et un renforcement du contrôle de gestion par les 
pouvoirs publics  

Par ces mesures, nous espérons participer à redonner une image rigoureuse et positive du secteur social et médico-
social, et amorcer ainsi le changement indispensable pour rendre notre secteur plus attractif. 
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Tenir compte de l’impact de nos activités sur l’environnement  

Devant l’urgence des changements climatiques, nous avons aussi à relever le défi de l’impact de nos activités sur 
l’environnement. La question des déplacements de nos salariés et de nos bénéficiaires doit progressivement mais 
résolument être traitée en respectant les obligations que la loi et les règlements nous font. La mise en conformité 
des locaux face aux normes liées à la maîtrise de l’énergie, outre l’intérêt économique lié à son coût et à son 
augmentation, est déjà en route et elle sera sans doute à parfaire. Le plus difficile reste sans doute dans le 
changement d’état d’esprit nécessaire pour interroger chaque geste professionnel pour imaginer, identifier et 
mesurer son impact sur l’environnement. Il s’agit ensuite de réfléchir à la façon dont on pourra modifier ce geste 
pour améliorer, réduire ou supprimer l’impact sur l’environnement. On ne pourra pas rester au niveau des 
initiatives individuelles. Cette réflexion se mènera en commun, en équipe avec l’aide de l’encadrement pour trouver 
ensuite les modalités de la mise en œuvre collective avec l’engagement et la responsabilité de chacun. 

Notre association s’engage pour la sauvegarde de notre environnement et pour inverser le changement climatique. 

Des interrogations sur la Fédération générale des PEP 

Il y a déjà quelques années nous avions eu des interrogations sur les relations de la fédération générale des PEP et 
notre association départementale, au moment de l’introduction des associations régionales et de l’obligation d’y 
adhérer. Nous craignions d’être absorbés dans un conglomérat qui aurait eu inéluctablement pour effet de diluer 
nos actions et de nous éloigner de nos bénéficiaires et de leurs besoins spécifiques. 

Depuis des changements sont certes intervenus dans la gouvernance de la fédération générale et chez nos 
homologues de la région. Pour autant, si les craintes ne sont pas les mêmes, nos interrogations demeurent sur le 
lien entre les associations départementales et territoriales, d’une part et la fédération générale, d’autre part. Quelle 
est la réelle plus-value que nous apporte la fédération générale des PEP ? La forte augmentation de la contribution 
financière demandée aux associations départementales pèse sur notre budget et influe sur nos capacités 
d’organisation interne. Les documents de préparation de la prochaine assemblée générale de la fédération révèlent 
une volonté de mainmise sur les systèmes d’information des associations départementales et territoriales et une 
ingérence dans les budgets des mêmes associations qui interroge sur la réelle autonomie que la fédération souhaite 
nous accorder.  

Notre association réaffirme la volonté de regroupement des associations départementales au sein d’une fédération 
qui respecte l’autonomie de chaque association qui la constitue pour faire résonner au niveau national nos valeurs 
communes et nos conceptions de la solidarité et de la société inclusive. Nous ne cautionnons pas une fédération 
nationale, tête de réseau, qui impose ses contraintes et qui mène une politique d’ingérence dans la gouvernance 
de nos associations locales.  

Malgré les difficultés, un engagement des salariés dont nous sommes fiers, que 

nous remercions et qui permet d’envisager l’avenir avec sérénité 

Malgré toutes ces difficultés, nos salariés ont répondu présents lorsque nous les avons sollicités pour renforcer 
l’accueil et le fonctionnement des établissements qui n’avaient pas d’autres choix que de poursuivre leur activité. 
En renonçant à leurs jours de congé, en se rendant loin de leur lieu de travail habituel pour certains, en 
accomplissant des missions parfois très différentes de leurs missions habituelles, tous les besoins ont été assurés 
et les résidents ont pu traverser en sécurité les périodes de confinement fortement contraignantes. Ces 
professionnels, nos salariés, ont mis en actes, ont incarné les valeurs qui fondent notre association et que nous 
défendons. 

Pour cela, notre association les remercie chaleureusement et leur fait part de toute notre reconnaissance. Nous 
sommes fiers d’eux, de leur engagement au service des plus vulnérables et ils nous permettront de poursuivre avec 
confiance nos actions en leur direction et de répondre aux nouveaux besoins en mettant en place les dispositifs 
nécessaires.  

Je ne citerai que quelques nouveaux dispositifs comme l’Unité d’enseignement en école élémentaire pour jeunes 
autistes, d’un nouvel intervenant social en gendarmerie à Charolles, un dispositif d’accueil 365 à l’IME de l’Orbize 
mais je n’en dresserai pas la liste exhaustive aujourd’hui. 
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Il s’agit aussi d’amplifier encore nos actions avec de nouvelles places. Nous continuerons à rechercher un maillage 
territorial plus serré, sur tout le département et nous renforcerons les partenariats et les complémentarités avec 
nos associations amies. 

Notre association continuera avec confiance et détermination à œuvrer pour une meilleure prise en compte au 
sein d’une société inclusive de toutes les personnes dans leur singularité, quelles que soient leurs 
problématiques, leurs difficultés, les obstacles qu’elles ont à surmonter afin qu’elles puissent trouver leur place 
en tant que citoyens de plein droit et en toute autonomie. 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel le conseil 
d’administration est composé de 
deux collèges, celui des membres 
bénévoles qui compte 18 postes 
possibles, et celui des salariés dont 
l’effectif est de 6 personnes. 

 

 

 

Parmi les bénévoles souhaitant renouveler leur mandat, ils 
sont 5 sur 6 à se positionner, et parmi les salariés, les 2 
sortantes se présentent à l’élection de ce jour. 

 

 

 

 

 

 

Nous n’avons malheureusement reçu aucune nouvelle 
candidature parmi les membres bénévoles, et une seule 
candidature pami les salariés, non retenue par le bureau en 
charge d’arrêter la liste des candidats, en raison d’une 
réception hors délai. 
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Résolution 11.1 : candidature de M. Pierre CORNU 

Résolution 11.2 : candidature de Mme Brigitte DAMET 

Résolution 11.3 : candidature de M. Bernard GALY 

Résolution 11.4 : candidature de Mme Carol LYOTARD 

Résolution 11.5 : candidature de Mme Frédérique SAURET 

Résolution 11.6 : candidature de Mme Aurélie COMTET 

Résolution 11.7 : candidature de Mme Lan NGUYEN 

  

 

Les modalités de vote sont présentées : 33 votants présents sur le site DENFERT ou en visioconférence, et 23 
pouvoirs, représentant un total de 56 votants. Tous les votes à distance doivent être réalisés avant 14h pour que la 
tenue du CA soit possible le jour même à la suite de l’AG. 

 

Le président Marcel MASCIO lève la séance à 12 heures. 

 

La Secrétaire Générale  Le Président 

 
 

Frédérique SAURET       Marcel MASCIO 

 

Résultats des votes en annexe, pages suivantes. 
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Présents ayant voix délibérative : 

Présence physique : Aude BARADEL, Odile BERTHELOT, Catherine BISSETTE, Jean-François CHAMOTON, Aurélie 
COMTET, Pierre CORNU, Jean-Pierre COUREAU, Pierre DURANTON, Serge FICHET, Bernard GALY, Blandine 
GONTHIER, Alexandra LAMOUR, Mélanie LATHUILERE, Pascal LEGOUX, Véronique LOVISA, Jean LYOTARD, Carol 
LYOTARD, Marcel MASCIO, Albin MASCIO, Yasmina MEZRAG VAISSE, Marc NAVARRO, Lan NGUYEN, Mélanie 
PETEUIL, Myriam PEUTOT, Nathalie POINGT, Stéphanie POINSOT, Frédérique SAURET, Marcel SUTET, Murielle 
SZKUDELSKI, Jean-François VAISSE. 

Représentés ayant voix délibérative : Chantal BESSEYRE, Julie BESSEYRE, David BEY, Daniel DAUMAS, François 
DEMORTIERE, Nicole DEMORTIERE, Antoine DESBLACHES, Nicole DUPERRET, Françoise FICHET, Olivier FROCHOT, 
Josette GALY, Jeannine GODOT, David GONTHIER, Marc GUERRET, Bernard LASSART, Janine LASSART, Philippe 
LAVAUD, Christine LESAGE, Martine NAVARRO MENDEZ, Martine PIFFERI, Sylvie SAHUC, Brigitte DAMET, Christine 
LAOUES. 

Nombre de votants : 56 (30 présents + 23 représentés + 3 en visio) 
 

Délibération N°1 : Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 2021 sur exercice 2020 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibération N°2 : Approbation du rapport d’activités 2021 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibération N°3 : Approbation du rapport financier 2021 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibération N°4 : Approbation des investissements réalisés en 2021 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibération N°5 : Approbation de l’affectation des résultats de l’exercice 2021 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibération N°6 : Approbation du plan pluriannuel 2022-2028 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibération N°7 : Approbation des orientations budgétaires 2022 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Réunion mixte en présentiel et visioconférence  

Mercredi 8 juin 2022 à 10h00 
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Délibération N°8 : Vote du budget prévisionnel 2023 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

54 1 0 1 
 

Délibération N°9 : Fixation des cotisations 2023 
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

54 1 0 1 
 

Délibération N°10 : Approbation rapport d’orientation  
 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 
 

Délibérations N°11.1 à 11.7 : Renouvellement des membres du CA  

- N°11.1 : M. Pierre CORNU  

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 

- N°11.2 : Mme Brigitte DAMET 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 

- N°11.3 : M. Bernard GALY 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

53 0 2 1 

- N°11.4 : Mme Carol LYOTARD 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 

- N°11.5 : Mme Frédérique SAURET 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 

- N°11.6 : Mme Aurélie COMTET 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

55 0 0 1 

- N°11.7 : Mme Lan NGUYEN 

Vote(s) ‘’Pour’’ Vote(s) ‘’Contre’’ Absentions Non votant(s) 

51 2 2 1 

 

 






















